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        PRESENTATION DE L’OPERATION 

Patrimoine de la République 
 

 

 

L’INVENTAIRE DU PATRIMOINE EN PROVENCE VERTE VERDON 
 

Le Pays d’art et d’histoire de la Provence Verte a lancé en avril 2012 

un projet de valorisation numérique de ses biens culturels dans le cadre 

de sa mission de valorisation du patrimoine local. Cette opération a été 

soutenue par le programme Territoires numériques de la Région PACA et 

le programme FEDER (Fonds Européen de Développement Régional).  

Elle consiste en un recensement méthodique et une étude 

scientifique du patrimoine des 43 communes qui composent le Pays 

d’art et d’histoire de la Provence Verte. La première opération porte sur 

la thématique historique du patrimoine républicain. Cet inventaire du 

patrimoine bâti et mobilier est réalisé en convention avec le Service 

Régional de l’Inventaire PACA, maître d’œuvre en matière d’inventaire du 

patrimoine.  

Le projet a pour ambition d’envisager les biens culturels d’une 

manière globale - bâti, mobilier, mais aussi coutumes, modes de vie et 

pratiques sociales - pour mieux appréhender et mieux connaître le 

territoire. Toutes les données recueillies (recherches historiques, 

images, son, vidéos) sont saisies dans des bases de données, dans le 

respect des normes de l’Inventaire général. Elles sont ensuite valorisées 

sur le site Internet www.patrimoineprovenceverte.fr, mis à jour 

quotidiennement en fonction de l’avancée de l’enquête. 

 

RIANS 

http://www.patrimoineprovenceverte.fr/
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UN OUTIL A VOTRE SERVICE 
 

Les notices d’Inventaire sont le fruit d’un travail scientifique, qui 

constitue l’aboutissement d’un travail de recherches en Archives et en 

bibliothèque combiné à une étude sur le terrain. Toutes ces données 

enrichissent la documentation du service Pays d’art et d’histoire et sont 

réutilisées dans le cadre de ses missions : animations pédagogiques, 

visites guidées, dépliants, panneaux historiques… 

Ces données peuvent également vous être utiles dans l’élaboration 

de vos documents de communication, documents d’urbanisme, dans le 

cadre de la réhabilitation d’un quartier ou d’un bâtiment… 

Pour tout complément d’information, les dossiers papiers de 

l’inventaire sont disponibles à la consultation sur rendez-vous dans les 

locaux du Syndicat Mixte du Pays de la Provence Verte (contact : Karyn 

Orengo, ipatrimoine@paysprovenceverte.fr). Nous restons également à 

votre disposition pour vous apporter notre expertise en matière de 

conservation des objets dont la commune est propriétaire. 

 

 

L’INVENTAIRE DE RIANS 

 

 La commune de Rians a été inventoriée de juillet 2016 à mai 2017. 

La réunion de lancement de l’opération s’est déroulée le 5 juillet 2016 en 

présence de Monsieur Yves Mancer, maire de la commune, et de Madame 

Dany Botey, maire de la commune. Cette dernière a été notre référente 

pour cette opération et nous a régulièrement accompagné sur le terrain. 

Nous tenons à les remercier pour leur entière coopération qui a été 

nécessaire à la réalisation de cette opération. 

mailto:ipatrimoine@paysprovenceverte.fr
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   ELEMENTS HISTORIQUES 
 

 

L’institution municipale 
 

Le bâtiment actuel de la mairie est acheté par la commune le 19 août 

1857 à Jean Joseph Lanteaume. Sur l’acte de vente, il est désigné comme 

« ancienne maison Bourgès » et décrit comme une maison de trois étages sur 

rez-de-chaussée avec terrasse à l’arrière et loge à cochons en dessous.  

Le projet d’installation est dressé par l’ingénieur civil Just. Le rez-de-

chaussée se compose de quatre pièces desservies par un corridor central : corps 

de garde, boutique du sergent de ville, cuisine, bucher ou prison. La salle du 

conseil est au premier étage avec le cabinet du maire et les archives, la justice 

de paix et le greffe sont au second et les appartements de fonction au troisième. 

Les travaux sont réalisés par le sieur Louis Stanislas Laurent, maître menuisier 

demeurant à Rians. Ils sont terminés en 1862. 
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La correspondance entre Just et le maire de Rians révèle que cette 

installation devait être provisoire. En effet, la municipalité prévoyait d’aménager 

à terme l’hôtel de ville dans la halle au blé, place du Postel. Un projet en ce sens 

est présenté par l’ingénieur le 4 janvier 1859. Pour ce dernier, cette option était 

préférable à l’autre car elle aurait été d’un plus grand ornement et que son 

emplacement aurait été meilleur. La maison Bourgès est finalement préférée 

pour limiter les dépenses. 

 

 
 

 

En 1955, la façade côté jardins de la mairie est abaissée d’un étage pour 

consolider le bâtiment (le mur est se détache de l’ensemble). Les travaux sont 

réalisés par le service des Ponts et chaussés et sont terminés en 1956. 
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Les écoles 

 

- Ecole de garçons 

 

En juin 1833, la loi Guizot oblige les communes à entretenir un local pour 

la tenue d’une classe de garçons et un logement pour l’instituteur. Le conseil 

municipal s’y conforme en décidant de louer le rez-de-chaussée et le premier 

étage d’une maison située au quartier du Méridien, appartenant à Antoine Martin, 

pour loger l’instituteur et recevoir les élèves. 

La commune fait l’acquisition le 28 août 1839 d’une maison et 

dépendances appartenant à Madame de Beaumont Saint Maurin, veuve Negrel 

Bruny, pour la somme de 4000 francs. Elle doit être affectée au logement de 

l’instituteur communal, aux salles d’études pour les élèves et au prétoire de la 

justice de paix. Située dans le quartier de la Grand Rue, elle se compose d’un 

rez-de-chaussée, deux étages et un galetas. Les plans d’appropriation sont 

dressés par l’instituteur communal et architecte M. Aubert. 

En 1848, la commune décide d’acheter une 

nouvelle maison dans le quartier de l’hospice. 

Une promesse de vente est signée par le 

propriétaire M. Verne, négociant marseillais, le 

25 mai 1849. Selon l’acte de vente, le vendeur 

est autorisé à laisser dans la bâtisse ses 

meubles et tonneaux, qu’il sera tenu de faire 

enlever dans un délai de trois ans. Dans cet 

intervalle, il pourra remplir les tonneaux de vin 

et déposer dans la cuve les raisins provenant de 

ses propriétés. La maison, vendue au prix de 

6500 francs, se compose de deux étages sur 

rez-de-chaussée avec jardin contigu. Le projet 

d’appropriation du bâtiment est une nouvelle 

fois confié à Aubert. Les travaux concernent la modification des ouvertures et 

divers aménagements intérieurs. 
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En 1862, de fortes pluies provoquent des infiltrations à l’origine de 

l’écroulement du mur latéral est de l’école des garçons. Joseph Balthazar Leydet, 

maçon de Rians, est chargé des réparations en 1863. Le mur latéral est refait 

presque en entier. A ces travaux s’ajoutent la réfection d’une partie du carrelage 

et des planchers, ainsi que le changement d’une partie de la toiture.  

Le 10 septembre 1874, une convention est passée entre Marie-Françoise-

Pauline Cabrol, veuve Vaussan, et le maire de Rians pour la location d’une partie 

de la maison qu’elle possède rue Droite afin d’y établir une école publique de 

garçons. Ce nouvel établissement concurrence probablement celui des Frères des 

Ecoles Chrétiennes, quartier de l’hospice. Le loyer annuel est de 300 francs ; le 

bail est de six ans. 

 

- Ecole de filles et salle d’asile 

Avant la Révolution, deux sœurs des écoles chrétiennes et charitables 

érigées sous le titre du Saint Enfant Jésus, se chargent gratuitement de 

l’instruction des jeunes filles. Cet enseignement, suspendu pendant la période 

révolutionnaire, reprend en 1822.  Cette année-là, le conseil municipal alloue la 

somme de 90 francs pour le loyer de la maison devant servir à faire les classes 

et celle de soixante francs pour le petit ameublement.  

Le 18 juillet 1856, le préfet écrit au maire de Rians pour l’inciter à créer 

une salle d’asile dans la commune. Le conseil municipal demande en 1858 

l’autorisation d’acquérir le jardin Coquilhat, situé dans la rue de l’Hospice, entre 

l’hospice et le jardin des Frères de l’école chrétienne. Un décret impérial déclare 

le projet d’utilité publique. Les plans et devis sont dressés par l’ingénieur civil 

Daniel en janvier 1861. Ce dernier prévoit la construction d’une salle d’asile et 

d’une chapelle destinée à remplacer celle de l’hospice, devenue insuffisante, 

communicant à la fois avec la salle d’asile et l’hospice auquel elle est contiguë. 

Les classes se trouvant dans l’hospice sont transférées dans la salle d’asile. 

Le projet est rejeté en février 1861 ; il est jugé trop coûteux et contraire 

au projet du conseil municipal de réunir dans le même édifice la salle d’asile, 

l’école de filles et le logement de l’instituteur sans qu’il y ait de communication 

entre ce nouvel édifice et l’hospice. Toutefois, en 1863, le conseil municipal 
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accepte 6130 francs de la part de l’hospice pour la fondation d’une école 

communale de filles et une salle d’asile attenant à l’hospice. 

Un deuxième projet est dressé le 15 décembre 1866 par Gustave Mesure. 

L’architecte précise qu’« en ce qui touche l’aération, l’accès, la distribution, les 

dispositions générales et particulières nous nous sommes inspiré des 

prescriptions de la circulaire du 30 juillet 1858 sur le mode de construction des 

écoles et de celles du comité central des salles d’asile présidé par sa Majesté 

l’Impératrice. » L’édifice comprend trois corps de bâtiment : un pavillon central 

en retrait et deux ailes en alignement sur la voie publique. Le pavillon central 

s’élève sur deux étages, les ailes sont en rez-de-chaussée. L’aile gauche accueille 

deux classes, la salle d’asile est installée dans l’aile droite. Les sœurs maîtresses 

sont logées dans l’hospice. Un préau couvert est aménagé sous la salle d’asile.  

  

 
 

La première adjudication des travaux est annulée car M. Barbarroux, 

adjoint au maire de Rians, est soupçonné d’avoir utilisé son ouvrier M. Bonnet 

comme prête-nom pour remporter l’adjudication et ainsi pouvoir faire accepter 

les travaux à ses conditions. L’adjudication est finalement repassée le 2 juin 

1867 et remportée par le maçon riansais Auguste Leydet. Les travaux sont reçus 

le 8 août 1868. 

 

- Groupe scolaire 

En 1878, le conseil municipal instaure la gratuité des écoles communales 

et en confie la direction à des maîtres laïques. Cette évolution rend nécessaire la 
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création de logements pour les institutrices (les sœurs étaient logées dans 

l’hospice).  

En 1898, le directeur et la directrice de l’école se plaignent au préfet du 

mauvais état des bâtiments. Le maire soumet au conseil municipal les plans et 

devis d’un projet dressé par l’architecte Jauffret pour la réfection générale et le 

réaménagement des locaux existants. L’école de filles est agrandie par la 

construction d’un étage sur l’ensemble de l’édifice. Ce niveau comprend quatre 

logements à quatre pièces dont trois pour les institutrices et un pour la directrice 

de l’école maternelle plus une salle servant de bibliothèque et salle de travail. 

Les baies d’éclairage des classes sont agrandies. Un grand vestibule est aménagé 

au rez-de-chaussée du pavillon central. 

  

 
 

Les travaux sont réalisés par l’entrepreneur Justin Dalmas et sont terminés 

en septembre 1901. 
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L’alimentation en eau 

 

Au milieu du 19e siècle, le village s’est développé et la municipalité cherche 

à améliorer la distribution d’eau par une meilleure répartition des fontaines et la 

recherche de nouvelles sources. Le 15 novembre 1846, elle vote la construction 

d’une fontaine sur la place du Postel. Le projet prévoit de canaliser l’eau en 

surplus de la fontaine Saint-Laurent, qui inonde les rues alentour aux mois 

d’hiver. Deux membres du conseil s’y opposent au motif que cela risquerait 

d’entraîner la disparition de la fontaine rue de l’hospice. Ils quittent la salle après 

une discussion animée. Un mémoire contre le projet est envoyé  à la sous-

préfecture, qui tranche en faveur de la construction de la fontaine.  

Après le secteur nord du village, la municipalité tente d’approvisionner les 

quartiers hauts. En 1850, une fontaine à pompe est donc construite sur la place 

du Portail. Les travaux sont réalisés par Marius Pourpe, tailleur de pierre, en 

vertu d’une adjudication passée le 15 septembre 1850. 

A la même époque, une source est découverte au quartier de Valtorte. Les 

eaux sont conduites vers la ville au moyen d’une conduite traversant la rue de 

l’hospice et la prison pour rejoindre la fontaine Saint-Laurent. Le devis est dressé 

le 26 novembre 1858 par l’Ingénieur civil Just. Le 24 août 1866, un supplément 

prévoit le prolongement de la conduite principale de la fontaine des prisons 

jusqu’à la place de l’hôtel de ville (dite aussi du Puits Neuf) en passant par celle 

du Postel pour alimenter une fontaine sur chacune de ces deux places. Les 

travaux sont réalisés par Auguste Leydet, entrepreneur à Rians, et sont terminés 

en 1873. 
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La partie haute du village, qui n’est pas concernée par ce projet, est 

encore dépourvue d’eau malgré la construction de 1850. La commune décide en 

1877 l’acquisition d’une petite source appartenant à M. Honorat, située à 400 

mètres environ du village, au quartier La Pujade. Une conduite est construite 

jusqu’à la fontaine place du Portail. Les travaux sont dirigés par l’ingénieur 

Tourtel et sont à nouveau réalisés par l’entrepreneur Auguste Leydet en 1880-

1881. 
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Malgré cette succession de travaux, l’eau manque encore aux habitants 

pendant la période estivale. La municipalité se rapproche de la Compagnie du 

canal du Verdon pour la réalisation d’un projet d’alimentation des fontaines par 

l’eau du canal, construit entre 1866 et 1875. L’ingénieur directeur propose 

d’amener l’eau jusqu’à un réservoir construit au point le plus élevé de la 

commune (plateau du Saint-Enfant) grâce à une machine élévatoire puis de la 

distribuer par une canalisation intérieure jusqu’aux fontaines existantes. La 

compagnie doit se charger de la construction des engins, du réservoir et des 

canalisations. Le projet est approuvé par le conseil municipal le 26 juillet 1885. 

Une fois les travaux réalisés, la commune lance des travaux de réfection et 

d’agrandissement des fontaines pour la commodité des habitants et 

l’embellissement de la ville. Les travaux sont confiés en 1887, par le biais d’un 

marché, à M. Pourpe, tailleur de pierre à Rians. Ils comprennent  

- la translation de la fontaine du Puits Neuf (place de l’hôtel de ville) et la 

construction d’une seconde fontaine sur la même place. La fontaine 

existante est remontée d’environ un mètre pour se trouver en face de la 

porte de la mairie. Le bassin abreuvoir qui se trouvait derrière la fontaine 

est démoli. Les deux fontaines doivent être placées en bordure de la place 

pour être accessible aux bestiaux. 
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- La modification de l’escalier du Posteil et la construction devant et sur le 

palier central d’une fontaine en pierre dure de Roques avec bas-relief en 

pierre tendre.  

 

 

Une fontaine monumentale et un lavoir sont construits en 1895 dans le 

quartier du Caromp, situé à proximité de la gare. Cet oubli du projet de 

distribution de l’eau du canal du Verdon avait été dénoncé dans une pétition le 

12 mars 1886. Les plans et devis sont dressés par M. Pons, architecte à Rians. Le 

24 novembre 1895, le conseil municipal accepte l’engagement de M. Louis 

Gasne, maître des forges à Tusey, pour la livraison d’un monument devant servir 

de fontaine à l’avenue de la Gare au prix de 1200 francs et l’engagement de M. 

Salomon et Martin, entrepreneurs carriers à Meyrargues pour la fourniture de la 

vasque au prix de 1000 francs. Les travaux sont confiés à André Peyron, 

entrepreneur à Rians. 

La statue en fonte est similaire à celles du Luc, de Néoules et de Vidauban. 

Il s’agit d’une allégorie de la République brandissant un rameau d’olivier, 

symbole de paix. Ce type d’hommage est très fréquent dans les villages varois et 

notamment en Provence Verte, ou près d’un village sur quatre possède un 

monument républicain de plein-air. La fontaine a subi plusieurs modifications : le 

rameau d’olivier a été déplacé de la main droite à la main gauche, le socle et la 

colonne cannelée en métal ont été remplacés par une vasque en pierre. 



15 
 

 

 
 

Enfin en 1928, la commune programme des travaux de grosses 

réparations et de rénovation sur le réseau de 1887. Après quarante années 

d’utilisation, l’ensemble des installations montre des signes d’usure et le débit 

d’eau est amenuisé par l’accumulation de sédiments dans les conduites. Le projet 

prévoit de plus de porter le débit de quatre à sept litres par heure. Le 21 février 

1929, Victorin Leydet, maire de Rians de 1912 à 1935, écrit au préfet afin de le 

presser de transmettre le dossier au ministère. Il souhaite démarrer les travaux 

au plus tôt pour éviter à la population une privation d’eau au-delà de la période 

de chômage annuelle du canal du Verdon - qui a lieu au mois de mars - et 

s’inquiète que cela « ne sera profitable qu’à nos ennemis politiques, les 

communistes, qui en profiterons, j’en suis sûr, pour dire que nous nous occupons 

pas des affaires communales ». Le parti communiste est en effet très influent 

dans le Var des années 1920 et particulièrement à Rians, où il arrive en tête lors 

des élections législatives du 11 mai 1924.  
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Le monument aux morts 

 

La souscription pour le monument aux morts de Rians a été ouverte en 

mars 1919. Il est élevé sur la place de l’hôtel de ville, à l’emplacement d’une des 

deux fontaines déplacée à cette occasion sur la place du 8 mai, créée après la 

destruction de la chapelle Notre-Dame de l’Annonciade. Le monument, réalisé 

par le tailleur de pierre Calixte Priotto, est un obélisque tronqué orné d’une 

guirlande et d’une croix de guerre. 
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